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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2018 
 
 

LE VINGT SEPT SEPTEMBRE DEUX MILLE DIX HUIT à 18h00, les membres 
du conseil communautaire se sont réunis au siège de la communauté 
d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 14 septembre 2018 
 
Secrétaire de séance :  Monique CHIRON 
 
Membres présents :  
 
Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Michel ANDRIEUX, Anne-Marie 
BERNAZEAU, Anne-Sophie BIDOIRE, André BONICHON, Xavier BONNEFONT, 
Laïd BOUAZZA, Jacky BOUCHAUD, Patrick BOURGOIN, José BOUTTEMY, 
Catherine BREARD, Gérard BRUNETEAU, Michel BUISSON, Gilbert CAMPO, 
Danielle CHAUVET, Monique CHIRON, Jean-Marc CHOISY, Jean-Claude 
COURARI, Françoise COUTANT, Véronique DE MAILLARD, Françoise 
DELAGE, Bernard DEVAUTOUR, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Karen 
DUBOIS, Jacques DUBREUIL, Georges DUMET, Denis DUROCHER, François 
ELIE, Guy ETIENNE, Annette FEUILLADE-MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, 
Maud FOURRIER, Fabienne GODICHAUD, Thierry HUREAU, Isabelle 
LAGRANGE, André LANDREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Bertrand 
MAGNANON, Annie MARAIS, Jean-Luc MARTIAL, François NEBOUT, 
Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Christophe 
RAMBLIERE, Jean REVEREAULT, Mireille RIOU, Bernard RIVALLEAU, Gérard 
ROY, Zahra SEMANE, Alain THOMAS, Jean-Luc VALANTIN, Roland VEAUX, 
Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Mireille 
BROSSIER, Jean-Christophe THIANT 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Bernard CONTAMINE à Zahra SEMANE, Jeanne FILLOUX à Michaël LAVILLE, 
Martine FRANCOIS-ROUGIER à Véronique DE MAILLARD, Joël GUITTON à 
François ELIE, Philippe LAVAUD à Fabienne GODICHAUD, Pascal MONIER à 
Philippe VERGNAUD, Catherine PEREZ à Gérard BRUNETEAU 
 
Suppléant(s) : 

 
Michel GERMANEAU par  Mireille BROSSIER, Thierry MOTEAU par  Jean-
Christophe THIANT 
 
Excusé(s) : 
 
Jean-François DAURE, Véronique ARLOT, Bernard CONTAMINE, Catherine 
DEBOEVERE, Jeanne FILLOUX, Martine FRANCOIS-ROUGIER, Michel 
GERMANEAU, Joël GUITTON, Elisabeth LASBUGUES, Philippe LAVAUD, 
Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, Catherine PEREZ, Jean-Philippe POUSSET, 
Bruno PROUX, Eric SAVIN, Vincent YOU 

 
Délibération  
n° 2018.09.289 
 
Cotisation foncière 
des entreprises : 
Exonération en faveur 
des entreprises 
nouvelles pour les 
établissements 
qu'elles ont créés ou 
repris à une 
entreprise en 
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Le projet d'agglomération de GrandAngoulême adopté en décembre 2014 ainsi que les 

projets des 3 communautés de communes fusionnées depuis le 1er janvier 2017 ont placé le 
développement économique et l'emploi en tant que priorité.  

 
Au regard des analyses établies, des évolutions du contexte économique, de la 

concertation menée de façon constante avec les acteurs économiques et ceux de 
l’enseignement, GrandAngoulême a adopté en 2018 un Schéma Territorial de Développement 
Economique, de l’Innovation et de la Recherche afin de se mettre en cohérence avec la loi 
NOTRe et répondre aux enjeux suivants :     

• Soutenir l’innovation et les transferts de technologies pour accompagner la mutation des 
entreprises  

• Favoriser la création d’entreprises par une facilitation des parcours et des dispositifs de 
soutien à l'entrepreneuriat 

• Renforcer une offre d’enseignement supérieur et de recherche au regard des 
compétences économiques présentes 

• Accompagner l’économie de proximité (artisanat, commerce) et l’émergence de 
nouvelles filières d’activités socialement responsable dont l’ESS, Alimentation et 
Agriculture   

 
Cette stratégie est en concordance avec les orientations identifiées par le Conseil 

Régional Nouvelle Aquitaine et inscrites dans le SRDEII Nouvelle Aquitaine. 
De façon opérationnelle, certaines exonérations de fiscalité directe locale seraient de nature à 
venir renforcer la boite à outils mise en œuvre depuis 2014 pour répondre aux enjeux 
territoriaux. 

 
Considérant qu’il est possible au conseil communautaire, au regard des dispositions des 

articles 1464 B et 1464 C du code général des impôts, d'exonérer de cotisation foncière des 
entreprises, les entreprises nouvelles qui bénéficient des exonérations prévues aux articles 44 
sexies, 44 septies, 44 quindecies du même code, pour les établissements qu'elles ont créés ou 
repris à une entreprise en difficulté, pour une durée qui ne peut être ni inférieure à deux ans ni 
supérieure à cinq ans, à compter de l'année suivant celle de leur création. 

 
Considérant que conformément au I de l’article 1586 nonies du même code, la valeur 

ajoutée des établissements exonérés de cotisation foncière des entreprises en application de la 
délibération d'une commune ou d'un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre est, à la demande de l’entreprise, exonérée de cotisation sur la valeur ajoutée 
des entreprises pour sa fraction taxée au profit de la commune ou de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre. 

 
Considérant que la décision du conseil peut viser les entreprises exonérées en application 

de l'article 44 sexies, les entreprises exonérées en application de l'article 44 septies, les 
entreprises exonérées enapplication de l'article 44 quindecies, ou seulement deux ou trois de 
ces catégories d’entreprises. 

 
Vu l’article 1464 B du code général des impôts, 
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Vu l’article 1464 C du code général des impôts, 
 
Vu l’article 1586 nonies du code général des impôts, 
 
Vu l’avis favorable de la réunion toutes commissions du 19 septembre 2018, 
 
Je vous propose : 
 
D’EXONERER de cotisation foncière des entreprises, pour les établissements qu’elles ont 

créés ou repris à une entreprise en difficulté : 
- les entreprises exonérées en application de l’article 44 sexies du code général des 

impôts pour une durée de 3 ans 
- les entreprises exonérées en application de l’article 44 septies du code général des 

impôts pour une durée de 3 ans 
- les entreprises exonérées en application de l’article 44 quindecies du code général des 

impôts pour une durée de 3 ans 
 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à notifier cette 

décision aux services préfectoraux. 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

09 octobre 2018 

Affiché le : 
 

09 octobre 2018 

 
 
 


